
202 3  DSP  99  - Convention  avec  l’associa tion  ASALEE  portan t  sur  la  mise  en  
œuvre  d’un  protocole  de  coopéra t ion  infirmier  au  sein  du  cent re  de  santé  
Tisserand  (14 e)

Le  Cons e i l  de  Paris ,  

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notamm e n t  les  articles  L.  2511- 2
et  suivants  ;

Vu  les  articles  L.6323- 1  et  suivants  et  D.  6323- 1  et  suivants  du  code  de  la  Santé
Publique  ;

Vu  l' article  51  de  la  loi  Hôpital ,  Patient s,  Santé  et  Territoires  (HPST)  du  21  juillet
2009  portan t  sur  la  mise  en  place,  à  titre  déroga toi re  et  à  l'initia tive  des
professionnels  de  terrain  de  transfe r t s  d'ac tes  ou  d'activités  de  soins  et  la
réorganisa t ion  des  modes  d'inte rven t ion  auprès  des  patient s  ;

Vu  les  disposi tions  des  articles  L.  4011- 1  et  suivants  du  code  de  la  Santé  Publique
qui  prévoien t  les  modalités  mise  en  oeuvre  de  ces  protocoles  de  coopéra t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                              par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  demand e  l’autorisa t ion  de  signer  avec  l’associa tion
Asalée  une  convention  portan t  sur  la  mise  en  œuvre  d’un  protocole  de  coopéra t ion
entre  un.e  infirmier .e  rémunér é . e  par  l’associa tion  et  les  médecins  généra lis tes  du
centre  de  santé  Tisserand  (14 e) géré  par  la  Ville  de  paris  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Anne  Souyris  au  nom  de  la  4e  Commission,

Délib èr e  :

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion
ASALEE  une  convention  portan t  sur  la  mise  en  œuvre  d’un  protocole  de
coopéra t ion  avec  le  centre  de  santé  Tisserand  (14 e)  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibéra t ion.

Article  2  : Les  recet t e s  correspond a n t e s  seront  consta t é e s  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2023  et  suivants .


